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ANNEXES : grilles indiciaires 
 

Professeurs de l'enseignement supérieur agricole 
 
 
Statut particulier : décret n° 92-171 du 21 février  1992 
Echelonnement indiciaire : arrêté du 23 février 1993 
 
Professeurs de classe exceptionnelle 

Echelons IB 
2ème échelon HEE 
1er échelon HED 
 
 
 

Professeurs de 1ère classe 
Echelons IB IM Durée 

   ancienneté cumulée 
3ème échelon HEC   7 ans 
2ème échelon HEB  3 ans 4 ans 
1er échelon 1015 821 3 ans 1 an 

 
 

Professeurs de 2ème classe 
Echelons IB IM Durée 

   ancienneté cumulée 
6ème échelon HEA   7 ans 6 mois 
5ème échelon 1015 821 3 ans 6 mois 4 ans 
4ème échelon 958 776 1 an 3 ans 
3ème échelon 901 734 1 an 2 ans 
2ème échelon 852 696 1 an 1 an 
1er échelon 801 658 1 an  

 
 
 
                                                        Recrutement : 
Concours ouverts : 
- aux titulaires d'une habilitation à diriger des 
recherches 
- aux titulaires d'un doctorat d'Etat ; 
- ou sur autorisation à concourir accordée par la 
CNECA. 
Ces concours sont également ouverts aux 
candidats de nationalité étrangère. 
 

 
Des personnalités ne possédant pas la qualité de 
fonctionnaire peuvent être recrutées par 
concours comme professeur de 1ère classe. Les 
recrutements par cette voie cumulés avec la voie 
du détachement ne peuvent excéder 10% de 
l'effectif du corps.  
 

 

Les professeurs de 1ère 
classe ayant bénéficié 
d'une distinction 
scientifique peuvent être 
nommés à la classe 
exceptionnelle, hors 
contingent. 

 

Au minimum 18 mois 
d'ancienneté dans 
l'échelon de la 1ère 
classe. 

Au choix, après 
avis de la CNECA 
et appréciation de 
l'activité 
professionnelle des 
candidats. 

 


